




    





    

    


    


    


    


    


    


    


    

    
	Accueil
	Actualités syndicales	Actualités
	Carnets de lutte


	Nos activités
	Droit du travail et dossiers	Infos pratiques
	Droit du travail
	Dossier formation


	Liens utiles
	Se syndiquer	Le rôle du syndicat
	Rôle du salarié syndiqué
	Demande d'adhésion


	Contact







    


 Union Régionale Fédérale Languedoc-Roussillon

 des syndicats CGT du Spectacle, de l’Audiovisuel, du Cinéma et de l’Action Culturelle










    



Vous êtes ici : Accueil [image: ] Actualités syndicales [image: ] Charte des festivals











    




    


[image: PostHeaderIcon] 						Charte des festivals			





[image: PDF] [image: Imprimer] [image: Envoyer]





	Attendu que 6 chômeurs sur 10 ne sont pas indemnisés


	Attendu que l'accord du 22 mars fera des économies sur le dos des  pauvres


	Attendu que l'accord du 22 mars met en place dans le régime général des droits rechargeables qui organisent la course aux petits boulots mal payés et synonymes de grande précarité


	Attendu que l'accord du 22 mars vide de son contenu l'annexe 4 des intérimaires


	Attendu que l'accord du 22 mars reconduit et aggrave l'accord du 26 juin 2003 sur les annexes 8 et 10 dénoncé par tous les intermittents et une grande partie de leurs employeurs


	Attendu que l'accord du 22 mars pour les annexes 8 et 10 met en place des ruptures de droits inédites par un différé d'indemnisation injuste et





	des surcotisations qui frapperont de plein fouet les plus fragiles


	Attendu que la ministre de la culture Aurélie Filippetti s'était engagée à ce que les contre-propositions du comité de suivi soient étudiées


	Attendu que François Rebsamen a signé le 9 mars dernier une tribune du comité de suivi demandant à ce que l'accord prenne en compte ces contre-propositions


	Attendu que le président de la république et les membres du gouvernement dénonçaient l'accord de 2003 quand ils étaient dans l'opposition


	Attendu que ce gouvernement est le premier à baisser les budgets de la culture entrainant des licenciements invisibles : ceux de tous les intermittents non engagés dans des projets qui ne se font plus


	Attendu que ces attaques sur les budgets et les droits sociaux nous empêcheront


	à terme de réaliser nos projets


	Attendu que les chômeurs sont humiliés, les 9 millions de pauvres ne sont pas considérés


	Attendu que les solutions dignes de réponses à la précarité existent et que nos contre-propositions n'ont toujours pas été étudiées


	Attendu que François Rebsamen, soutenu par le gouvernement, veut tout de même donner son agrément à l'accord du 22 mars


	Attendu que les actes doivent suivre les engagements et que les trahisons sont avérées


	 


	Nous déclarons persona non grata tous les membres du gouvernement dans les festivals. Les spectacles auxquels ils veulent assister n'auront pas lieu, il en va de leur responsabilité.


	Ici, en Languedoc-Roussillon, nous nous laissons la possibilité d'élargir notre champ d'actions et de considérer persona non grata tout autre élu, représentant de l'état et du peuple qui n'aurait pas pris clairement position contre l'agrément de l'accord du 22 mars.


	Mouvement Unitaire Languedoc-Roussillon contre l'accord UNEDIC du 22 mars 2014
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com



 

 




    



  URF LR CGT Spectacle © 2009







